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 PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE VALBONNAIS 

 
SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE 2024 

 
 
L’an deux mil vingt-quatre et le cinq décembre à vingt heures, le conseil municipal de cette 
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous présidence de M. Gilbert MAUGIRON, Maire. 
Présents : MAUGIRON Gilbert, BERNARD-BRUNET Jérôme, CALVAT Fabrice, CŒUR 
Quentin, DARNE Patrick, JACQUET Mickaël, JOANNAIS Didier, PILLOTTI Sandra, RODIER 
Patrice. 
Représentés : BODIN Nicole représentée par PILLOTTI Sandra 
Secrétaire de séance :  CALVAT Fabrice 
Nombre de membres En exercice : 10   Présents : 9 
    Nombre de pouvoirs : 1 Nombre de votants : 10 
 

Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 10 octobre 2024 

Le Maire demande à l’assemblée si elle a des observations à formuler sur le procès-verbal 
du conseil municipal du 10 octobre 2024. Sans observations, le procès-verbal est adopté à 
l’unanimité. 

Actes conclus par le Maire dans le cadre de ses délégations 

Ordre du jour : 

 Participation à l’ALSH expérimental de juillet 2024 (Accueils de Loisirs Sans 
Hébergement) 

 Revalorisation des loyers des locations et baux communaux au 1er janvier 2025 

 Adhésion au contrat d’accompagnement BATIWATT INITIAL de TE38 

 Désignation d’un représentant de la commune au sein des ASA de La Roche et de 
l’Aiguebelle 

 Règlement de location des salles communales et prêt de matériel (modification) 

 Questions diverses 

 

Délibérations du conseil : 

Participation à l'ALSH (Accueils de Loisirs Sans Hébergement) (N° DE_2024_036) 

Le Maire rappelle que à la suite de la disparition de l’association SCEV (Sport-Culture des 
Enfants du Valmontheys) les associations Foyer Pour Tous (FPT) de La Motte d’Aveillans et 
Maison Pour Tous (MPT) de Susville ont été sollicitées par la CAF et la Communauté de 
Communes de la Matheysine pour proposer sur l’année 2024, des solutions transitoires 
d’accueil extra-scolaire aux familles des communes du territoire. 
  
Ainsi, le FPT a organisé des Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) en direction des 
3-11 ans du 8 au 19 juillet 2024 sur le territoire. 
Pour la commune de Valbonnais, la participation financière s’élève à 139,20 € pour 4 
journées enfant. 
Le Maire rappelle que la commune de Valbonnais versait une subvention annuelle de 1000 € 
à l’association SCEV. 
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